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LEI'l!RE DATEE DU 26 NOVEWRE 1976, ADRRSSER AU PPIESIDRNT DU 
CONSEIL DE SRCURITE PAR I.& RRPRESENTANT PERMANENT DE L'IRAN 

AUPRES DE L'ORGANISATION DES SVATIONS UNIES 

D'ordre de non gouvernement ;jfai l'honneur de VOUG communiquer ce qui suit : 
.-. _. 

Le 24 navcmùre'¡976, un-&ion des Forces &riennes impériales iraniennes, 
faisant psrtie du continge& y iranien actuellcment stationné en Oman $ 18 demande 
du gouvernement de cet Etat voisin et ami, a &$ sbattu RU cours d'un vol d'entraz- 
nment au-dessus de lwEtst d@Oman. Les coups de feu provena&& de l'autre côté 
de la frontisre de kR6publique démoc+,,que populnire du Yémen. 

Cet rete flsgrsnt df qpesaion est de toutc évidence destiné s saboter la 
Conférence des Ministres des affaires étran&ros des Etats du littoral du golfe 
Peraique qui se tient act;uellement..dans.la.capitale d'Oman.. 

Le Gouvernement irsnien est certain que la msnoeuvre que conatitue cet 
acte d'agression inhuzwin ne portera pae atteinfe B ís volonté des Etsts du littoral 
dU golf@ PerSiqUe de mP:intenir la paix et la &curité dans 1R r6giOn ni 8ux efforts 
qu'ils déploient en ce sens. 

Le Gouvernement iranien, tout en d6plorant vivement cet incident, condame 
énergiquement un te1 acte d'hostilite et se rése-ve le droit de prendre les mesures 
appropriées quril pourrait juger n&essaires. 

Je vous seraio reconnaisssnt de bien vouloir fnire dietribuer la pr&ente 
lettre comme document du Conscil de sécurit6. 
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